
DECISION DU MAIRE
N°Dec2023-035 Convention de mise à disposition de l’exposition « l’Animal

Aujourd’hui» de la Fondation « Droit Animal Ethique et Sciences » à
l'occasion de la 2ème édition des Rencontres « Sur’Aime Animal »

Le Maire de Suresnes,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment son article L. 2122-22,

Vu la délibération du Conseil Municipal du 3 juillet 2020, portant délégation d’une partie de ses pouvoirs
de décision au Maire, notamment son article premier, alinéa n°5,

Considérant le label régional « Ville amie des animaux » décerné à la ville de Suresnes notamment pour sa
démarche globale de valorisation communale de la place accordée aux animaux de compagnie, ainsi que
pour ses actions de sensibilisation, d’information et de promotion de cette démarche auprès des Suresnois,

Considérant que dans ce cadre, la ville de Suresnes organise la 2e édition des Rencontres « Sur’Aime
Animal », événement fêtant les animaux sur le territoire de la ville de Suresnes durant la semaine du 5 au
11 juin 2023,

Considérant que dans cette perspective, la Fondation « Droit Animal Ethique et Sciences », a proposé à la
collectivité de mettre à disposition, au sein des espaces de la médiathèque sise 5, rue Ledru-Rollin à
Suresnes, son exposition « « l’Animal Aujourd’hui », et ce, à titre gracieux durant la semaine du 5 au 11
juin 2023,

Vu la convention de mise à disposition à titre gracieux établie à cet effet,

Vu le budget communal,

Décide,

Article 1er. d’approuver et de signer la convention de mise à disposition, à titre gracieux, de
l’exposition  « l’Animal Aujourd’hui », avec la Fondation « Droit Animal, Ethique et
Sciences » et présentée à la médiathèque, sise 5, rue Ledru-Rollin à Suresnes, durant la 2e

édition des Rencontres « Sur’Aime Animal » du 5 au 11 juin 2023,

Article 2. que Monsieur le Directeur Général des Services est chargé de l’application de la présente
décision.

Fait à Suresnes, le

#signature#

Guillaume BOUDY
Maire de Suresnes

amezange
Zone de texte 
Le Maire de Suresnes certifie conformément à l'article L.2131-1 du Code général des collectivités territoriales que le présent acte a été reçu par le représentant de l’État le 27 avril 2023et publié/affiché le 28 avril 2023Pour le Maire et par délégation, le Directeur Général des Services Bruno MAGGUILLI
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